
  
 

 
 
 

 
CIRCULAIRE N°   3780                                    DU 27/10/2011 

 
Objet : Gants de sécurité, risques pour le travail à proximité des outils 

tournants. Responsabilité des Chefs d'établissement scolaires. 
 

 
A l'attention de(s) : 

 
− Monsieur l'Administrateur général de l'Administration 

générale de l’Enseignement et de la Recherche 
scientifique ; 

− Mesdames et Messieurs les Préfets (ètes),  Directeurs 
(trices) des établissements d’enseignement et assimilés 
organisé par la Communauté française ; 

− Administrateurs (trices) des internats, homes 
d’accueil ; 

− Directeurs (trices) des Centres de plein air de la 
Communauté française ; 

− Mesdames et Messieurs les Directeurs (trices) –
Présidents (tes) des Hautes Écoles organisées par la 
Communauté française ; 

− Directeurs (trices) du Centre d’Autoformation et de 
Formation continuée de Huy et du Centre technique et 
pédagogique de Frameries ; 

− Mesdames et Messieurs les Conseillers en prévention 
locaux. 

 
Pour information : 

− Au S.I.P.P.T. du Ministère de la Communauté 
française ; 

− Aux Organisations syndicales représentatives. 
 

Autorités : Secrétariat général. Signataire : Frédéric DELCOR, Secrétaire général. 
Gestionnaire : Secrétaire général. 
Personne(s)-ressource(s) : Direction du SIPPT : 

Vincent RASQUIN, Conseiller en prévention  
 Boulevard Léopold II 44 
 1080 BRUXELLES.  
 Tél. : 02/213.59.66. 
 
Mots clés : Gants, outils tournants   
 
Référence : VR/VR/SIPPT/201101898RA.9880  
 
Nombre de pages : 6 (dont 4 annexes). 

 
 



   

1. PRÉAMBULE. 

La présente note a pour but d’informer les établissements scolaires quant au choix adéquat de gants 
de sécurité pour le travail à proximité des outils tournants. Cette information est donnée par le SPF 
Emploi, Travail et Concertation sociale, Direction du Contrôle du bien-être, suite à un accident de 
travail survenu dans un établissement scolaire. 
 
Ce dernier reprécise également ce qu’il en est des responsabilités des chefs d’établissement en ce qui 
concerne l’accueil des stagiaires. 

2. EXPOSÉ DU PROBLÈME. 

La note ci-annexée (4 pages) de la Direction du Contrôle du bien-être insiste sur la réalisation des 
analyses de risques des postes de travail. Ceci permet en connaissant les risques d’une installation de 
choisir un équipement de protection individuel (EPI) adéquat, qui sera adapté aux risques réels 
encourus et qui n’engendrera évidemment pas de risques supplémentaires. 
 
La procédure de commande tiendra également compte de la procédure dite du triple feu-vert tel que 
définie dans l’arrêté royal du 13 juin 2005. Ceci prévoit que le Conseiller en prévention local puisse 
être consulté avant le passage de la commande. 
 
Pour l’accueil des stagiaires, la Direction du Contrôle du bien-être précise que si la couverture en 
responsabilité civile, notamment pour les dommages corporels survenus au stagiaire, est nécessaire, 
elle n’est pas suffisante. 
 
Une politique de prévention volontariste doit être menée y compris pour les élèves en stage en 
entreprise. A ce titre, un stage devra être arrêté par le professeur chargé de suivre celui-ci si les 
conditions de sécurité élémentaires ne sont pas remplies. 

3. CONCLUSION. 

Les gants de sécurité ayant un indice élevé de protection contre le déchirement sont à proscrire 
pour tout travail à proximité d’outils tournants . 
 
Une politique de prévention volontariste doit être menée y compris pour les élèves en stage en 
entreprise. Un suivi sur les conditions de sécurité sera réalisé par les maîtres de stage. 
 
Enfin, Monsieur Vincent RASQUIN, Ing. Conseiller en prévention, attaché à la Direction du 
S.I.P.P.T. (vincent.rasquin@cfwb.be),  reste à votre disposition pour tout autre renseignement utile 
en la matière. 
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
 
 

 Le Secrétaire général, 
  
  

 Frédéric DELCOR. 
  
 

 
 



   



   



   

 


